
En lien avec les acteurs locaux, VALOREM a lancé en 2024 les études pour le renouvellement des  
4 éoliennes du parc de Criel Énergies. À travers cette lettre d’information, nous vous présentons l’avancée 
du projet ainsi que la "Bourse aux arbres fruitiers", proposée aux habitants de Criel-sur-Mer, Saint-
Martin-Le-Gaillard et Saint-Rémy-Boscrocourt. Nous vous souhaitons une bonne lecture !

LETTRE D’INFORMATION 
sur le renouvellement du parc éolien  
de Criel Énergies (76)

UN ARBRE FRUITIER OFFERT AUX HABITANTS DE CRIEL-SUR-MER, 
SAINT-MARTIN-LE-GAILLARD ET SAINT-RÉMY-BOSCROCOURT

La "Bourse aux arbres fruitiers" est l’une des mesures d’accompagnement proposées par VALOREM 
dans le cadre du projet de renouvellement du parc de Criel Énergies. Elle a pour objectif d’enrichir la 
biodiversité locale et concerne les communes d’implantation (Criel-sur-Mer et Saint-Martin-Le-Gaillard) 
ainsi que la commune limitrophe de Saint-Rémy-Boscrocourt. 

Septembre 2025

Dans le développement de ses projets, VALOREM s’engage à mener une démarche de concertation 
répondant aux attentes du territoire. Un comité de pilotage du projet a ainsi été constitué en mai 2024.  
Il a tenu sa 4è réunion le 24 avril dernier. L’ordre du jour portait sur les infrastructures futures et les 
mesures d’accompagnement envisagées pour les communes, telle que la Bourse aux arbres fruitiers.
Tous les comptes-rendus de réunion sont disponibles sur le site du projet : parc-eolien-criel-energies.fr

UN 4è COMITÉ DE PILOTAGE DU PROJET A EU LIEU EN AVRIL 2025

PLANNING PRÉVISIONNEL

JE SOUHAITE UN ARBRE FRUITIER. QUE DOIS-JE FAIRE ? 

Avec le concours du pépiniériste PJP DUMONT et notre partenaire 
l’ESTRAN, VALOREM propose de fournir gratuitement un plant d’arbre 
fruitier aux habitants qui le souhaitent. 
Les équipes de l’ESTRAN pourront assurer leur plantation. 

VALOREM prépare actuellement le dossier de demande d’autorisation environnementale du projet, qui 
sera déposé auprès des services de l’État au second semestre 2025.

Le choix de l’arbre se fait à partir de la liste validée avec le pépiniériste (voir au verso). Il faut ensuite 
compléter le formulaire et le retourner avant le mardi 30 septembre 2025. VALOREM reviendra vers vous 
en octobre 2025 pour confirmer votre participation.

Attention : le nombre d’arbres est limité ! La distribution se fera par ordre de réception des demandes.
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NOM et PRÉNOM ............................................................................................................................

ADRESSE ..............................................................................................................................................

TÉLÉPHONE .......................................................................................................................................

MAIL .........................................................................................................................................................................................................................

ARBRE SOUHAITÉ (à choisir parmi la liste ci-dessus) .................................................................................................................

Si indisponibilité de votre 1er choix, précisez un autre PLANT  .........................................................................................

PLANTATION PAR MES SOINS :         oui          non   PLANTATION PAR L’ESTRAN  :                      oui          non

LETTRE D’INFORMATION 

N’hésitez pas à nous contacter pour 
tout renseignement complémentaire !

Audrey GOMES, cheffe de projets
25 Rue Vanmarcke 80000 Amiens
06 21 61 64 66
audrey.gomes@valorem-energie.com
www.valorem-energie.com
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ET ENSUITE ? DEUX OPTIONS POUR LA REMISE DE L’ARBRE

→ Je souhaite planter mon arbre moi-même : retirez votre plant les 8/9 novembre 2025 !
L’automne étant la période favorable à la plantation, les habitants inscrits seront invités à retirer leur 
plant lors du week-end "Bourse aux arbres fruitiers", organisé samedi 8 et dimanche 9 novembre 2025, 
de 9h à 18h, devant le Manoir de Briançon à Criel-sur-Mer. Ce sera aussi l’occasion de participer à des 
animations ludiques, éducatives et gustatives, autour de la biodiversité, en présence de l’ESTRAN.

→ Je souhaite que l’ESTRAN plante mon arbre 
Les habitants ayant choisi cette option seront : contactés en octobre 2025 par l’ESTRAN. Une date de 
passage à domicile leur sera communiquée, pour une intervention entre le 3 et le 8 novembre 2025.

FORMULAIRE À RETOURNER AVANT LE 30 SEPTEMBRE 2025

Vous pouvez aussi 
remplir le formulaire en 

ligne via ce QR code.

LES ARBRES FRUITIERS PROPOSÉS

POMMIERS
(~3 m à taille adulte)

Reine des Reinettes
Reinette de Caux
Calville rouge d'hiver

CERISIERS
(~5 m à taille adulte)

Bigarreau jaune
Napoléon
Van

POIRIERS 
(~3 m à taille adulte)

Conférence
Comice
Louise-Bonne d'Avranches

PRUNIERS
(~5 m à taille adulte) 

Mirabelle de Nancy
Reine Claude d'Oullins

Une charte des bonnes pratiques pour la plantation et l’entretien de ces arbres,  
établie par le pépiniériste, sera communiquée à chaque habitant concerné.

Complétez ce formulaire (ou sur papier libre) puis :
- le déposer en mairie de Criel-sur-Mer, Saint-Martin-Le-Gaillard ou 
Saint-Rémy-Boscrocourt
- ou l'envoyer par mail à : audrey.gomes@valorem-energie.com,
- ou l’envoyer par voie postale à VALOREM 25 rue Vanmarcke 80000 Amiens, 
en précisant au dos de l’enveloppe : nom, adresse, "Bourse aux arbres Criel"


